
L’IMPLANTATION DU KARATE DANS 
LES ZONES URBAINES SENSIBLES 
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ZUS 188 10 223 

Villes 
concernées 

Licenciés FFK 

soit 5,3 % 

1012 55 006 18,6% des licenciés 

Clubs FFK Licenciés Taux de licenciés ZUS 
dans les aires urbaines 

Chiffres dans les agglomérations ayant une ZUS 

193 980 

Licenciés  
30 

Ligues 
Taux de pénétration 

3,2 ‰ 

Taux de pénétration 

2,8 ‰ 

Féminines 

26,1% 

soit 5,1 % 

mai 2007 

Sources : Insee 1999, DIV 2007, Fédération Française de Karaté 2006 

La loi n°98-657 du 29 juillet 1998  énonce que « L'égal accès de tous,         tout au long de la vie, à la culture, à la 
pratique sportive, aux vacances et aux loisirs constitue un objectif                    national. » 

Pour participer à l’égal accès de tous à la 
pratique sportive, la fédération française de 
karaté multiplie les actions en faveur des 
populations qui connaissent des difficultés 
sociales, économiques, scolaires ou encore 
sanitaires. 
C’est la raison de son implantation dans les 
zones urbaines sensibles, quartiers des villes 
qui regroupent souvent ce type de 
population. 
En France, 751 Zones Urbaines Sensibles 
(ZUS) ont été reconnues officiellement. 
La fédération française de karaté y 
a mené des enquêtes. Ce sont les 
chiffres de ce diagnostic qui sont 
livrés ci-après. 
 

Chiffres généraux 
Fédération Française de Karaté 
saison 2005/2006 

Clubs affiliés 

Féminines 

3702 

27,9% 

Chiffres généraux ZUS et FFK 

Population 

soit 7,8% de la pop. 
4,7 millions d’habitants. 

Clubs affiliés 

Approche cartographique 
des concentrations des 
licenciés de la fédération 
française de karaté dans 
les villes qui ont une ZUS. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES LICENCIES ZUS 
 PAR CATEGORIES D’AGE ET DE SEXE  

Hommes Femmes 

en ZUS sur le reste 
du territoire 

Poussins 
Pupilles 
Benjamins 
Minimes 
Cadets 
Juniors 
Seniors 
 

31,1 % 
    13,2 % 
      9,6 % 
      6,9 % 
      4,5 % 
      4,0 % 
    30,8 % 
 

28,5 % 
    11,6 % 
      8,6 % 
      6,7 % 
      4,8 % 
      4,1 % 
    35,6 % 

100 % 100 % 

enfants 
5-13ans 

adolescents 
14-20 ans 

adultes 
21 ans et plus 

en ZUS sur le reste 
du territoire 

53,9 % 48,8 % 

15,6 % 15,3 % 

30,8 % 35,6 % 

Total 

enfants 
5-13ans 

1562 

3150 

Hommes 72,3 % 
Femmes 27,7 % 

Hommes 75,9 % 
Femmes 24,1 % 

10223 

adolescents 
14-20 ans 

adultes 
21 ans et plus 

Poussins 
5-9 ans 

Pupilles 
10-11 ans 

Benjamins 
12-13 ans 

2397 
75,3% 

944 
70,1% 

704 
71,7% 

hommes 

786 
24,7% 

402 
29,9% 

278 
28,3% 

femmes 

Minimes 
14-15 ans 

Cadets 
16-17ans 

Juniors 
18-20 ans 

Seniors 
21 ans et plus 

479 
68,3% 

335 
73,3% 

304 
75,2% 

2390 
75,9% 

222 
31,5% 

760 
24,1% 

hommes 

femmes 122 
26,7% 

100 
24,8% 

Sources : Insee 1999, DIV 2007, Fédération Française de Karaté 2006 

Hommes 72,4 % 
Femmes 27,6 % 

5511 

Répartition par classes d’âges 

10223 Total 

en ZUS 

hommes 

femmes 

7553 73,9 % 

2670 26,1 % 

Répartition hommes/femmes 

sur le reste du territoire 

193980 

Répartition par catégories d’âges 

27,92 % 

72,08 % 

193980 

Répartition hommes/femmes par catégories d’âges 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES LICENCIES ZUS DANS LES LIGUES 

Sources : Insee 1999, DIV 2007, Fédération Française de Karaté 2006 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour plus d’informations : 
FEDERATION FRANCAISE DE KARATE 
www.ffkarate.fr 
Florent Gaubard 
florent.gaubard@ffkarate.fr 
06 84 34 24 32 

LES CLUBS DE KARATE DANS LES ZUS 

Les clubs de la fédération française de karaté situés en ZUS 
ne sont donc pas si différents des autres : 

- pourcentage de femmes équivalent ; 
- nombre d’éducateurs diplômés équivalents ; 
- moyenne de licenciés par club légèrement supérieure ; 
- ouverture du club aux personnes de l’extérieur de la ZUS. 

 
On remarque pourtant un taux de pratique très inférieur : 
2,8 ‰ en ZUS contre 3,2 ‰ sur le reste du territoire : 

- 1 club pour 16 000 habitants en France ; 
- 1 club pour 25 000 habitants en ZUS. 

 
A l’heure actuelle la fédération française de karaté possède 
un club pour 4 ZUS. 
 
Elle doit donc se donner pour objectif un développement 
volontariste de nouveaux clubs dans les Zones Urbaines 
Sensibles 

53,8 Clubs ZUS 

Clubs FFK 

Moyenne de 
licenciés par club 

50,8 

 
 
 
 
 
751 ZUS 

Nombre de clubs en 
ZUS 

Nombre de licenciés 
dans ces clubs 

188 9970 
soit 5,1% des clubs soit 5,1 % des licenciés 

Nombre de licenciés habitant en ZUS et 
licenciés dans les clubs ZUS 

Les clubs ZUS sont composés à    
29% de licenciés qui habitent en 
ZUS et 71% de personnes 
extérieures à la ZUS. 

 
2910 

Diplômes dans les ZUS 

Malgré la difficulté scolaire observée dans les zones urbaines 
sensibles, les clubs de la fédération française de karaté qui 
sont au cœur de ces territoires sont encadrés par des 
éducateurs diplômés. 
De plus, près de la moitié de ces derniers possède un 
diplôme professionnel de niveau IV ou plus. 

Graphique comparatif 

Aucun diplôme 
Diplôme d’Instructeur Fédéral 

Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 1er degré 
Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 2è degré 

  7 % 
43 % 
38 % 
11 % 

Diplômes des éducateurs dans les clubs ZUS 

Sources : Insee 1999, DIV 2007, Fédération Française de Karaté 2006 


